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CIRCULAIRE MUNICIPALE 
 

Le 7 mai 2026 
 
Réunion du conseil municipal du mois de mai 
 
La réunion du conseil est lundi le 11 mai à 19h00, dans la grande salle en haut (salle municipale) voici le projet d’ordre du jour pour 
la réunion: 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
2. Adoption des procès-verbaux du 13 avril 2026 
3. Résolution 2026-05-667 pour le transfert de la réserve du fond électoral 
4. Dépôt des états financiers au 31 décembre 2025 par la firme Mallette SENCRL  
5. Adoption des chèques et des achats 
6. Questions de l’assemblée 
7. Nomination du vérificateur pour l’année 2026 
8. Dérogation mineure - 3059, rue de la Chapelle 
9. Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 2026-665 sur la gestion contractuelle qui abroge le règle-

ment numéro 2018-584 
10. Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 2026-666 modifiant le règlement de zonage 2009-489 afin de 

créer une nouvelle zone commerciale et institutionnelle dans le secteur sud de la rue Notre-Dame 
11. Second projet de règlement numéro 2026-664 modifiant le règlement de zonage 2009-489 afin d’y inclure les normes de 

dispositions relativement à l’implantation d’une unité d’habitation accessoire sur le territoire de Saint-Maurice 
12. Règlement numéro 2026-661 modification du règlement de zonage numéro 2009-489 afin de modifier les zones 220-R et 

221-R (secteur Neault) 
13. Résolution pour demander une modification au schéma d’aménagement de la MRC pour permettre un usage principal 

commercial au 70, rue Courteau 
14. Résolution pour déterminer le montant admissible pour le remboursement du cellulaire et du forfait de base des em-

ployés municipaux 
15. Résolution pour demande d’amendement au projet de loi no 22 afin d’abroger l’article 245.1 de la Loi sur l’aménagement 

et l’urbanisme 
16. Résolution d’appui aux producteurs de lait pour la défense de la gestion de l’offre dans le cadre de la révision de l’accord 

du Canada-États-Unis-Mexique  
17. Résolution pour adopter le plan d’intervention (PI) 
18. Résolution pour la signature de l’entente avec la FQM pour l’installation d’éclairage de rue au LED 
19. Résolution pour révision nécessaire du projet de règlement sur les pratiques agroenvironnementales 
20. Résolution pour interdire le stationnement du côté nord du rang Saint-Jean (vers Trois-Rivières) de l’intersection rue 

Notre-Dame jusqu’au limite du village 
21. Rapport annuel du service incendie de Saint-Maurice 
22. Demande de soutien financier pour le service Sacs d’école 
23. Demande de don du Centre d’action bénévole 
24. Demande d’aide au déneigement du chemin des racines salées 
25. Dépôt des états comparatifs au 30 avril 2026 

 
1. La réunion sera précédée à 18h30 d’une assemblée publique de consultation pour le projet de règlement  numéro 2026-664 

modification du règlement de zonage numéro 2009-489 afin d’y inclure les normes de dispositions relativement à l’implantation 
d’une unité d’habitation accessoire sur le territoire de Saint-Maurice. 

2. Projet de règlement numéro 2026-662 modifiant le règlement de zonage numéro 2009-489 afin d’y inclure les normes de 
dispositions relativement à l’implantation d’éoliennes sur le territoire de Saint-Maurice - concordance avec la MRC des Che-
naux 

 
Lors de cette assemblée publique de consultation, le maire et le directeur général expliqueront le projet de règlement et le conseil 
municipal entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. Pour de plus amples informations concernant la réunion, 
nous vous invitons à contacter le directeur général monsieur Stéphane Laroche au 819-374-4525 ou par courriel au ste-
phane.laroche@st-maurice.ca 
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2e versement de taxes municipales 
 
Nous désirons porter à votre attention que la date d'échéance pour effectuer le 2e versement des taxes 
municipales est le 15 mai 2026. Nous privilégions le paiement par internet maintenant disponible avec 
Desjardins, RBC, Banque Nationale, Banque de Montréal, CIBC, Banque TD et Banque Scotia et Tange-
rine. Au bureau vous pouvez aussi payer par Interac ou par chèque. 
 
Édifices municipaux fermés 

 
Prendre note que l’Hôtel de ville et le garage municipal seront fermés lundi le 18 mai prochain pour 
congé férié. 
 

En cas d’urgence, contacter le 819 690-4446. 
 

Collecte de vieux pneus – mardi le 12 mai 
 
La collecte de vieux pneus se fera mardi le 12 mai prochain par les employés de la municipalité.  À cet effet, vous devez 
déposer vos pneus en bordure de la route la veille ou très tôt le mardi matin (avant 7h). 
  
Les points suivants sont très importants:  

 
 

➢ Seuls les pneus de catégorie automobile et pick-up seront ramassés; 
➢ Le pneu devra être enlevé de la jante de roue; 
➢ Les garages ne peuvent se prévaloir de ce service. Ils ont déjà leur propre système. 

 
Aidez-nous à conserver notre environnement propre. 
 

     DON DE POUSSES D’ARBRES ET DE COMPOST      
 

Verdissez votre terrain, gratuitement! 
 

Dans le cadre du Mois de l’arbre et des forêts,  
la municipalité invite ses citoyennes et citoyens 
à une distribution gratuite de pousses d’arbres 

 et de compost. 
 

Date :  samedi le 9 mai 2026 
Heure : 9h à 11h 

 Lieu : devant la salle municipale et derrière l’église 
 

 
 

Un geste simple pour l’environnement 
 et pour l’avenir! 

 


